
Quels contrôles sont mis en place par l’ITM pour détecter les
fraudes sociales ?

Réponse courte

L’ITM met en place des contrôles sous forme de visites sur site, d’audits documentaires et d’entretiens avec les

salariés et employeurs pour détecter les fraudes sociales. Les inspecteurs vérifient la présence effective des salariés,

la conformité des contrats de travail, la déclaration préalable à l’embauche, les fiches de paie, les registres du

personnel et les horaires de travail.

L’ITM utilise également des croisements de données administratives avec d’autres administrations (fiscale, sécurité

sociale, TVA) pour repérer les incohérences ou absences de déclaration. En cas de suspicion de fraude, elle peut

saisir des documents, procéder à des auditions et transmettre le dossier au parquet pour poursuites pénales.

Définition

La fraude sociale désigne toute action ou omission intentionnelle visant à éluder les obligations légales en matière

de droit du travail, de sécurité sociale ou de fiscalité sociale, notamment le travail non déclaré, la dissimulation

d’emploi, la falsification de documents sociaux ou la non-déclaration de salariés. L’Inspection du travail et des

mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler le respect de la législation sociale et lutter

contre ces pratiques au Luxembourg.

Conditions d’exercice

L’ITM exerce ses missions de contrôle conformément à la loi modifiée du 4 avril 1974 portant organisation de

l’inspection du travail et des mines, ainsi qu’aux dispositions du Code du travail luxembourgeois. Les agents de l’ ITM

disposent d’un droit d’accès sans avertissement préalable à tous les lieux de travail, à toute heure du jour ou de la

nuit, lorsque l’activité l’exige. Ils sont habilités à demander la présentation de tout document ou registre relatif à

l’emploi, à la rémunération, à la durée du travail, à la sécurité sociale et à la déclaration des salariés. Les contrôles

peuvent être déclenchés d’office, sur dénonciation, suite à des signalements ou dans le cadre de campagnes ciblées.

Modalités pratiques

Les contrôles de l’ITM se déroulent principalement sous forme de visites sur site, d’audits documentaires et

d’entretiens avec les salariés et les employeurs. Les inspecteurs procèdent à la vérification de la présence effective

des salariés, de la conformité des contrats de travail, de la déclaration préalable à l’embauche auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS), des fiches de paie, des registres du personnel et des horaires de travail. L’

ITM utilise également des croisements de données administratives, notamment avec l’Administration des
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contributions directes, l’Administration de l’enregistrement, des domaines et de la TVA, ainsi que le CCSS, pour

détecter les incohérences ou absences de déclaration. En cas de suspicion de fraude, l’ ITM peut saisir des pièces,

procéder à des auditions et transmettre le dossier au parquet pour poursuites pénales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour et de conserver l’ensemble des documents sociaux obligatoires, de

veiller à la déclaration exhaustive et ponctuelle de tous les salariés, y compris les travailleurs occasionnels,

intérimaires ou détachés, et de s’assurer de la conformité des contrats de travail. Toute irrégularité constatée lors

d’un contrôle peut donner lieu à des sanctions administratives, à des amendes, voire à des poursuites pénales. Il est

conseillé de désigner un interlocuteur interne formé aux obligations sociales pour accompagner les inspecteurs lors

des contrôles et de coopérer pleinement avec l’ITM afin de limiter les risques de contentieux.

Cadre juridique

Les contrôles de l’ITM s’appuient principalement sur la loi modifiée du 4 avril 1974 portant organisation de l’inspection

du travail et des mines, le Code du travail luxembourgeois (notamment les articles L.211-1 et suivants relatifs à la

déclaration de l’emploi), la loi modifiée du 12 février 1999 concernant la déclaration obligatoire de l’occupation d’un

salarié, ainsi que la loi modifiée du 1er août 2001 sur la circulation et l’emploi des travailleurs étrangers. Les

sanctions applicables en cas de fraude sociale sont prévues par le Code du travail et le Code pénal luxembourgeois.

La coopération avec l’ITM lors des contrôles est une obligation légale. Le refus d’accès, l’obstacle à l’exercice des missions de

contrôle ou la fourniture de documents inexacts constituent des infractions susceptibles d’entraîner des sanctions aggravées. Il est

impératif de sensibiliser les équipes RH et dirigeantes à l’importance de la conformité sociale et de la traçabilité documentaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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